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mocj POLOGNE.

Varsovie le 5 avril I.e comité d’enquête de Varsovie , nommé par 
S, A. I. la grand-duc Constantin , vient de terminer son travail et de pré- 
nnter au grand-duc son rapport sur les sociétés secrètes existantes en Po- 
logoe. I. • iijpvsiùînMin-j .’iol) no miounit.à/1 .aliui J uni»

Jialgré les ténèbres dont on couvrait cette procédure extraordinaire, et 
malgré le désir qu’on avait de cacher au public le résultat insignifiant de ces 
inquisitions nocturnes , le contenu do rapport du comité n’est plus un secret 
pour nous. Il eu est de nos sociétés secrètes comme de celles de plusieurs autres 
pays, ou 1 arbitraire ombrageux fait naître des conspirations pour le plaisir 
dise débarrasser des and iv id us qui lui portent otnbrage.il est vrai que le mé- 
çcntsntement général a produit chez nous l’effet qu’il produit partout ; c’est- 
à-dire que les bons citoyens se sont entendus, sans avoir besoin de se com
muniquer leurs vues , pour défendre les droits et les institutions du-pays ; 
mais malgré tous les moyens que le comité d’enquête à employés pour inti
mider ou corrompre ceux qu on retient depuis plus d’une année dans des ca- 
diols malsains, on n est parvenu qu'à découvrir l’existence d’une association 
dunt le but unique était de maintenir l’esprit national. Quelques individus 
compromis par la procédure , et croyant pouvoir recouvrer la liberté au prix 
do celle des personnes qu’ils dénonceraient, ont supposé que celte association 
avait le même objet que les associations qui doivent avoir existé en Russia ; 
mais l’enquête du comité n’a pu procurer aucune preuve à ce sujet.

fia procédure est terminée , et l’attention est fixée aujourd'hui sur le 
jagerneut que doit prononcer dans cette affaire importante la haute cour 
nationale , dont l’organisation , appartenant de droit à la diète , doit être 
réglée par une ordonnance adaptée aux circonstances. Les jurisconsultes 
lu plus distingués conviennent que puisque noire code pénal range au 
nombre des délits les associations secrètes prohibées par le gouvernement 
«t l'affaire en questionne portant nullement l’empreinte d’un crime d’é- 
bt, est véritablement du ressort des cours criminelles ordinaires,- mais le 
gouvernement en a autrement décidé. L’enquête irrégulière d’un comité 
Mtraordinaire et extra-judiciaire doit servir de base à l’accusation ; les 
ionisés se fondent sur la bonté de leur cause , et attendent de l’indé- 
pindance et de l’équité des juges qui composent la haute cour nationale, un 
«fret fondé tur les lois et précédé d’une procédure régulière et impartiale

ANGLETERRE.

Londres, le 8 mai. — Prix [des fonds. Act. de la banque, .. 
3p. c. re'd. , 83 ip • cons. fernes ; cons, à terme , 84 i[4-

— On dit que lord Plunkett remplace lord Norbury en qua
lité de chief justice de la cour des plaids communs d’Irlande.

—Les deux chambres ont repris avant-hier soir leurs séances, suspendues 
ftr les fêles de la Pentecôte.

Le bill tendant à déclarer nul le mariage de M. Wakefield et de miss fur» 
eera été lu une 3e. fois , et a passé dans la chambre des lords. Il a ensuite 

envoyé a la chambre des communes, où il a été lu pour la première fois, 
>m la proposition de M. Peel, qurt en a pris occasion d’exprimer son indi
gnation et son dégoût sur la conduite de l’homme qui avait rendu nécessaire 
u mesure proposée.

Le bill paraît ne pas trouver plus ’d’opposition dans la seconde cliam- 
re qne dans la première : on ne croit pas qu’il y ait de témoins en- 
tndus et l’on suppose que la lecture des dépositions faites devant la 
™ambre des pairs sera suffisante. On pense que le bill passera dans peu

~~R a etc pre'sentefiiier aux deux chambres du parlement un 
message du roi dans lequel S. M. dit que jugeant nécessaire de 
pourvoir aux de'penses additionnelles qui pourraient résulter par 
luite du séjour des troupes de S. M. dans le Portugal, et comptant 
,Ur k zèle connu et l'affection de son parlement, elle espère qu’en 
conséquence il y sera pourvu. Ce message sera pris en conside'- 
rahon ce soir dans les deux chambres. Le Courrier dit à ce sujet : 
' Le bruit court que M. Canning annoncera l’intention du gou- 
ernement d’envoyer plus de troupes en Portugal ou de rendre 

P cliques les circonstances relatives à ce pays qui sont d’une 
je qle défavorable en proposant un vote de crédit du montant 

yOo,ooo liv. st. Le fait pourtant se réduit;à ceci. : ;Le vote de 
i] - ,P°?r n°tte armée de Portugal n’est que la suite de ce dont 
ta k*** ,nention à ce sujet lors de l’ouverture des discussions 
en P btldîet- Il ne s’a8*t nullement d’envoyer d’autres troupes 
au °r/-tu8al11 ' de faire d’annonce d’une nature défavorable quant 

s affaires portag^seSnsS'iK« emâiit o-mlis ■ uJ« au1 J .ai. 
s i Aujciurd’hui dans la chambre dèsf&Wjil à rété; propose' au 
|)6t,dq bill du divorce du mariage de miss1 TtH’iieï1 ; de modifier 

°i d Ecosse , sur les mariages, éiq eut) Jiismelcnil iH .i i 
cé -a,cllaQ3l,re s’est occupée ensuite, en comité , de la lórdes

®31es ; Dillfiionra omonrlnmovic r-vrrvr»r*a '/Zé VVn+ ‘4Ït& JQi
àrnèiide nient

pro i ■ ’ P^as»eurs atnendemens proposed fint été* re jetés/ 
,1„ j ait? aété fixé pour entendre le rapport sur l’àme'iièrapport

d® Wellington qui a passe' l’autre jour à une majorité de 
0,x > et vendredi en huit pour la troisièmé lecture du bill.

—■ La première crevasse dans le passage sous la Tamise est 
entièrement ferme'e. Une nouvelle ouverture s’est faite dans une 
autre partie dont le sol est d’une mauvaise nature; elle estpre- 
pendieulaire, et sera bouche'e par les mêmes moyens qu’on a 
employe's pour l’autre.
T— l-*es lettrés de Constantinople du 6 -mai , disent que, les 
Tûtes font de grands pjéparatifs pour la guerre, et parais
sent determines à ne pas écouter les propositions des puis
sances européennes h l’égard de la Grèce.

FRANCE.
(fa^s\le 9 juin. Le tribunal de police correctionnelle 

(b6 chambre) a prononce' ce matin son jugement daus l’affaire 
du Constitutionnel, du Courrier Français, et de l’agent de 
police Copbignon.

Le tribunal, statuant sur l’action publique , a condamné les 
éditeurs responsables du Constitutionnel, du Courrier Français, 
le premier à i5 jours de prison et i5o fr. d’amende , et le second 
j.ir iou.rs de prison et 4oo fr. d’amende pour délit d’injures et 
diffamation envers des administrations publiques, aux termes de 
1 article 5 de la loi du i5 mai 1822,

Quant au siëur Copbignon^ tEibunal l’a mis hors de cause , 
et la condamné aux dépens de la plainte, attendu qu’il n’élait 
pas suffisamment de'signé dans les articles des journaux in
criminés.

— M. de Maubreuil vient de signifier une seconde assignation k compa
raître le vendredi i5 join à MM. d’Ambray, le comte de Sesmaisons je 
duc [de Rovigo , le général Bertrand, le duc de Bassano, aux ambassa
deurs d Autriche et d’Angleterre , à M. Foudras , sous inspecteur général 
de la police secrète, et à Rouslan , mameluck de Napoléon»

— Voici la formule du serment que lord Cochrane a prêté 
devant Rassemblée nationale grecque a Tre'zène, le n avril : «Je 
jure de répandre mon sang, s'ille faut, pour le salut des Grecs, 
et de ne les abandonner que dans le cas ou ils s'abandonneraient 
eux-mêmes, »

Le premier numéro de Y Abeille grecque d’Hydra annonce 
l’élection du comte Capo-d’Istria, comme chef du gouvernement 
grec, sous le titre du gouverneur constitutionnel.

— Un journal annonce qu’il y a mésintelligence entre sir 
W. A’Gourt et le géne'ral Clinton , et qu’elle provient de la con
tradiction qui existe dans leurs rapports sur le Portugal ; le pre
mier representant les portugais comme ne voulant pas de la 
charte , et le second assurant que la presque totalité' de la nation 
la voulait. C’est, selon toute apparence , à ce motif qu’il faut at
tribuer la nomination de sir W. Bentinck comme ambassadeur et 
ge'ne'ral, annoncée par un journal anglais.

— On écrit de la Récle, le 3 juin : « Le débordement de la 
Garonne a fait des ravages immenses dansles communes voisines 
de la Réole. Jamais l’espoir du proprietaire et du malheureux 
cultivateur n’a été' aussi cruellement trompé. Il est impossible de 
se faire un tableau fidèle de la désolation des babitaui de ces con- 
trees. L’inondation a détruit toutes ses ressources. »

PAYS-BAS.
Liege , le 12 juin.

On lit dans la Gazette de Breda du 9 juin ce qui suit : Le 
boui-gmestre de Steenbergen a été condamné, par jugement du tri
bunal de première instance à Breda, prononce'le 29 mars 1827, 
du chef de contravention à l’art. 197 de là loi sur là milice na
tionale,^ une amende de 1000 ils , et en cas d’incapacité'dé la 
payer, à une année d’emprisonnement. Cette cause qui a fait 
tant de bruit sera plaide'e . lundi 11 juin , devant le tribunal de 
Bois-le-duc , siégeant comme chambre d’appel.

— Les nouvelles reçues de Menin , d’Harlebekê et d’autres cn- 
drôitsdes deux Flandres sont satisfaisantes ; le danger des ianon- 
dations est passé , et leseanx se retirent sensiblement-,

— On mande de Totimay , 4 juin :
» Un voyageur venu de Turcoing, apprend que les maîtres de 

fabrique , ayant , dans une assemblée tenue entre eux , résolu de 
diminuer les journées de leurs ouvriers , ont mis , samedi der
nier , leur projet a exécution. En payant aux journaliers le prix 
dê leurs sueurs , ils leur ont annoncé cette triste nouvelle ; elle 
a fait diverses impressions sur l’esprit des ouvriers,; lesuns , pé 
metres de douleur, demeuraient dans lui morne silence , les au-



tres , pleins de colère , Voulaient âe porter aux dernières vio
lences ; une telle déclaration a frappé un père de famille, chargé 
de sept enfans , au point que ce dernier employa , pour mettre 
fin à sa vie , différens moyens , qu'une exacte surveillance ren
dit Infructueux.

» Ce voyageur assure que les fabricans ont obtenu le renvoi 
des étrangers , qui , dit-il , n’eurent que vingt-quatre heures 
pour sortir de la ville ; mais ce bruit semble mériter confirma
tion. »

— On mande de Constantinople , le n mai :
»La proclamation de lord Cochrane, du 12 avril, a produit 

beaucoup de sensation par ses sorties violentes contre le sultan , 
de sorte que sir Stratford-Canning a jugé nécessaire d’envoyer 
son drogman M. de Chabert au reis-effendi, pour lui en témoigner 
son déplaisir. C’est dans sa réponse que le reis-effendi a parlé 
de rompre toutes les relations avec l’Angleterre , bien qu’il ait 
change' de ton ensuite, quand l’ambassadeur anglais lui fit de
mander une explication.»

Un incendie s’est manifesté hier au soir au moulin à tan, dit 
des Hoirsa , près le passage d’eau de la Folle Pensée , à la Bo- 
verie.

Les pompiers s’étant rendus sur les lieux à la première alarme 
plusieurs pompes ont été aussitôt mises en activité. L'intensité 
du feu a rendu tous les secours insuffisants ; toutes les boiseries 
du moulin ont été la proie des flammes. On est seulement parvenu 
à empêcher l’incendie de se communiquer au magasin d’écorces 
et aux autres bâtimens y attenant. Le moulin à farine a été un 
moment atteint par les flammes.

Les pompes à incendie des fabriques de MM. Vanderstraeten 
et Renoz, ont aussi été amenées de suite par des personnes at
tachées à ces établissemens et ont rendu de grands services.

M. le directeur de police etM. le commissaire duquarfier de 
l’Est, étaient sur les lieux et y sont restés jusqu'à ce que le 
feu ait été éteint et que tout danger pour les bâtimens voisins 
eut cessé ; il était environ 4 heures et dfem.iç... ..

La brigade de maréchaussée stationnée en cette ville s’était 
aussi rendue au Hoirsa.

On a remarqué deux jeunes filles, l’une nommée Marie-Aune 
Bertholet, et l’autre Françoise Lelonp, de Longdoz , qni se sont 
particulièrement distinguées. Elles sont demeurées dans la rivière, 
ayant de l'eau jusqu’à la ceinture , pour alimenter les pompes 
tant que l’incendie à duré.

On ne connaît pas la causé de cet accident, et le dommage 
peut se 'friönter a 6,000 fis. environ.

Le batiment était assuré par là compagnie des propriétaires 
réunis.

COUR DE LIÈGE. — Appels correctionnels.

détention .arbitraire. — Affaire de la Hile. Stevart contre le 
concierge de la prison de Namur.

Audience du 9 juin. — La DUe. Stavart était en procès ayec son frère, 
greffier du tribunal civil de Namur. Le s.3 février, dans la matinée, elle 
Be rendit à la maison qu’il habite , ponr tâcher , a-t-elle dit, d’en venir 
à une transaction. Loin de l’y recevoir, on ferma violemment la porte sur 
elle. Alors exaspérée et prise d’un reste de boisson , elle vociféra , et ameuta 
quelques personnes.

Deux agents de police vinrent à passer , l’engagèrent au silence ; et 
comme les injures ne discontinuaient point, ils furent prendre les ordres de 
leurs chefs. L’un d’eux ( le commissaire de police) dit de l’amener à 
son bureau ; l’autre ( le procureur du roi ) dit de l’arrêter, et d’avoir pour 
elle tous les égards possibles.

Les agents , forts de cet ordre , voulurent opérer l’arrestation ; la Dlie. 
Stevart opposa une résistance passive en se jetant à terre ; niais les agens 
prirent une brouette , la placèrent dessus dans une position propre! ré
volter la décence publique, et la conduisirent ainsi en prison.

La demoiselle St ivarl a dit, que , dans le cours du trajet , elle avait été 
accablée de coups. Le fait est qu’arrivée à la prison , elle était couverte de 
boue et ensanglantée.

Là , après l’avoir laissée quelque temps dans le corridor , on la fit passer 
dans la partie de la prison destinée aux femmes : elle fut placée dans une 
pièce appelée Chaujfoir , où se trouvaient réunies les condamnées et celles 
qui attendaient leur jugement.

Vers 3 heures, un des agents de police vint prendre la Dlle. Slevarl 
pour la conduire devant le magistrat instructeur. Elle demanda une voi
ture pour s’y rendre, parce qu< dans l’état où elle se trouvai! , elle ne pouvait 
paraître en public.

Enfin à j heures et demie , sur un ordre écrit du procureur du roi , elle 
fut mise en liberté.

La loi défendant aux gardiens des maisons d’arrêt ou de justice d'y re
cevoir aucun individu, sinon sur la représentation d’un ordre écrit, la de
moiselle Stevart a poursuivi le concierge devant le tribunal correctionnel 
deNamnr, comme s’étant rendu coupabledu délit de détention arbitraire.

Il y fut acquitté par le motif qu’il était tout à la fois concierge et 
de la maison d’arrêt el de la maison de sûreté provisoire ; qu’il avait 
reçu la Dlle. Stevart dans cette dernière qualilé : que dès lors aucun man
dat écrit ne devait lui être reproduit.

L’appel qu’avait interjeté la demoiselle Stevart de cette décisîonoccupàit 
hier la cour.

Onze témoins , parmi lesquels on remarquait le procureur du roi , le 
juge d’inslruction , les administrateurs des prisons, le commissaire de po
lice , les agents auteurs de l’arrestation , ont été entendus.

Il est résulté de leurs dépositions que la salle de sûreté provisoire , d’a
bord établie dans une des salles de la maison commune, avait en 1814 
été transférée en face de la maison d’arrêt, dans un bâtiment séparé 
construit par la régence; que, dans la suite , ce bâtiment ayant etc dé
vasté par une insensée et des individus, qui , s’y trouvant provisoire
ment détenus , étaient parvenus à s’évader , on avait sollicité un jour 
un mandat de dépôt du juge d’insiruction pour faire recevoir dans la prison 
un individu détenu provisoirement : que depuis lors , denx autres y avaient 
été disposées ; l’une pour les hommes, l’autre pour les femmes; que sans man
dat encore, on y avait placé tous ceux qui étaient provisoirement arrêtés:

que toutefois pendant que cet ordre des choses s’introduisait, il était encor 
arrivé de tems à autre de déposer dans l’ancienne salle de sûreté des indivi6 
dus dont on n’avait pas à redouter, soit kes violences soit l’évasion.

L’un d’eux , appelé comme témoin à charge , déclarait y avoir été çondni, 
parce qu’il s’était pris de querelle dans un cabaret, sans cependant s’être l;vr ’ 
à aucune violence. Je l’avoue à ma honte , disait-il à la Cour ; mais il eslCee 
pendant pénible d’être sous un si léger prétexte conduit en prison.

La liberté est le bien le plus précieux de l’homme (a dit Mo, f0„ 
avocat de la Dlle. Stevart) , il ne doit en être privé que dans les cas et suiva ! 
les formes déterminées par la loi.

La DUe. Stevart a été victime d’un double attentat ; une arrestation el un0 
détention arbitraires.

Son arrestation a été illegale ,«ar la loi ne la légitime que dans ]es c . 
flagrant crime. Et que se passait-il ? une simple querelle , une véritable 
discussion entre parents sur des intérêts civils.

La manière dont cette arrestation a été consommée est révoltante. Cet| 
malheureuse, séparée de son enfant, a été donnée en spectacle à toute une 
ville, traînée ignominieusement sur une brouette , dans une position dé 
goûtante ; s’il faut l’en croire, elle fut meurlrie de coups, ensanglantée et cou 
verte de boue.

La détention est venue mettre le sceau à tant de violation de droit. ç> 
à la maison d’arrêt qu’elle a été reçue ; et cependant la loi ne permet au cr^ 
cierge d’une prison d’en ouvrir les portes , qu’à vue d’un ordre légal • ]q 
fraction est considérée comme constituant une détention arbitraire. ’

Le concierge se défend mal, lorsque pour échappera telle peine que la g- 
attache s ce délit, il prétend que le Dlle. Stevart n’a été reçue que dani |a 
maison de sûreté provisoire et non dans la maison d’arrêt. —Car en fait 
il est prouvé qü’elîo a été confondue avec les criminels , les prévenus, sou! 
mise anx mêmes obligations.

En droit, la remise des maisons de sûreté, et d'arrêt est illégale : la 
du 28 germinal an 6 veut que tout individu arrêté en flagrant délit soi| 
gardé à vue dans une des salles de la maison commune; elle a voulu lui
sauver l’humiliation d’une détention même momentanée avant d’avoir été
entendue par le magistrat.

D’ailleurs, continuait Me. Forgeur, qui donc a autorisé celte reslilu, 
tion ? Est-ce l’autorité administrativ e? Elle a déclaré y être restée étrangère. 
Est-ce le juge d’inslruction ? il a proclamé son respect pour la loi ende. 
Cirnant des mandats de dépôt, lorsque l’on avait lieu de craindre que 
les personnes arrêtées ne parvinssent à s’échapper.

Se retranchera-t-on dans l’usage ? Mais cet usage est un abus, est un 
délit prolongé , délit que l’article 81 de la loi du i3 décembre 1799, en
core en vigueur , a voulu punir lorsqu’il a dit que oelni là qui recevrait 
une personne quelconque dans un lieu de détention non publiquement 
et légalement désigné comme tel se rendrait auteur du crime de détention 
arbitraire !

Mais le concierge a été de bonne foi ! qu’importe ! la loi est formelle. II 
ne peut alléguer qu’il l’aurait ignorée. II l’a enfreinte , et l’acte a attaché 
la peine au fait matériel constate.

Me. Zoude, avocat du concierge Maréchal, a fait habilement ressortir tou
tes les circonstances qui militent pour son client.

Il était absent lorsque la Dlle. Stevart a été conduite-à la prison; elle y a 
été reçue par suite d’un usage qui existait avant lui, auquel il n’a fait quese 
conformer : tout délit se compose cependant de deux élémens,le fait et 
l’intention; l’intention n’existe point; rendre le concierge responsable d’un 
abus , légitimé cependant par le silence de l’adtninistralion , ce serait 
contrarier tous les principes.

M. de Warzée , avocat-général, a conclu à la confirmation pure el simple 
du jugement a quo.

Jeudi la Cour doit prononcer son arrêt. Nous le ferons connaître.

-——----- ■'ffotcj ius~.

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE.

Hu droit de parcours. — Arrêté du conseil communal de Man
eer du 28 janvier 182y.—■ Jugeaient du tribunal correclionntl 
de Luxembourg du 10 mai 1827.

Le conseil communal de Maneer ( village à deux lieues environ 
de Luxembourg ) , a rédigé le 3 de'cembre 1826 un arrêté con
cernant le droit de parcours ; cet arrêté a e'te' approuvé par la 
de'putation des e'tats le 16 janvier 1827 et publie' par le bourg1 
mestre le 28 du même mois.

Cet arrêté reproduit en plusieurs points les dispositions de 
la loi de 1791 , qui a régie' le droit de parcours.

Celle loi est malheureusement vicieuse sous plusieurs rapports 
et elle est rendue chaque jour plus vicieuse encore par les régle- 
mens locaux auxquels(art. i3, sect. IV, lit. 1), elle axem\slafixa
tion d» la quantité de bétail que chaque particulier peut envoy# 
au pâturage commun proportionnellement à l'étendue de ses pro
priétés. Par cet article le droit de parcours, objet des méditations 
de l’assemblée constituante , est tombé dans le domaine du pou
voir municipal.

L’art. 7 de l’arrêté porte que tout proprie'taîres qui ne veut pas 
jouir lui-même de son droit de parcours peut le céder a un 
autre ; néanmoins, ajoute-t-il , ce droit ( le droit de céder à un 
tiers, sa part au parcours) est interdit au propriétaire forain, 
(non domicilié dans la commune) L’art. i5 delà loi de ijß1 ’ 
contient la même prohibition , mais une pareille disposition 
est-elle fondée? Je ne le pense pas. On admet que le droit de 
parcours se règle d’après l’étendue du terrain ; c’est là le pi’in‘ 
cipe fondamental ; or ce principe s’applique au propriétaire non 
domicilié dans la commune comme à celui qui y est domicil1®' 
et par conséquent si l’on accorde au dernier , comme une suite 
du droit de propriété, la faculté de céder à un tiers sa paI| 
au parcours , il faut e'galenient l’attribuer au premier. U s’eu su> 
que la distinction que l’on fait entre ces deux propriétaires es 
chimérique, injuste ,et si elle lientâ d’autres circonstances, 
faut les faire disparaître. Au lieu de-se borner à répéter lar- 
i5 de la loi de 1791, il fallait s’adresser au roi ou à la 2e chain J 
pour provoquer une loi abrogeant cette disposition attentat^ 
à la propriété. On dira peut être qu’il ne vaut pas la pe‘lie ‘ 
faire cette grande démarche pour si peu de chose, soit, & 
voici d’autres objets sur lesquels l’iniative royale ouceüe e 
2e chatn-bre eût pu s’exercer en même temps.

On peut se demander si le principe que le droit dePafic0^5 ^ 
régie d’après l’étendue seulement du terrain , est fondé. A 1"



avis, ce droit devrait se régler auta ut que possible d’après l’éten- 
iâe et lespèce de terrain , et la raison m’en paraît fort simple : 
vingt bonnier s de pres valent ordinairementplus que vingt bo— 
riiers de terres labourables et par conséquent le propriétaire ï des 
vingt bonnier Side près doit avoir une plus grande part au parcours 
que celui des: vingt bonniers de terrés; cependant d’après le prin- 
cide introduit par rassemblée constituante et suivi dans 
nos.arretes municipaux , la part de ces deux propriétaires doit 
Être la inême : injustice- dont nos villageois sont généralement
surpris

La loi de 1791 ne soustrait pas les bois au parcours ; et sous 
ce rapport elle a respecté les coutumes qui dans tous les pays 
soumettaient les bois au paisage , pour me servir du langage 
coutumier. C est le plus grand abus qu’on puisse faire de la 
propriété ; les effets de la morsure du bétail sont évidents; ceux
delà toison de la brebis ne sont pas moins funestes. En 1791 on
connaissait sans doute ces faits, mais alors, des principes exaltés 
de liberté excluaient toute restriction aux droits de propriété ; 
depuis des avis du conseil d’étal , des circulaires ministerielles’ 
des arrêts de tribunaux , des arrêtés municipaux ont dû main
tenir ces droits absolus. Il est urgent de changer cette légis
lation ; parcourez le pays de Luxembourg et surtout les Arden
nes allemandes ; vous n’y verrez que bois rabougris par le par
cours des bêtes à laine, vous serez effrayés delà nudité de tant de 
montagnes, tandis qu un paysan vous contera, dans sa simplicité, 
quil a conduit il n’y a pas quarante ans, ses troupeaux pâturer 
dans les bois qui les couvraient alors et que depuis cette dispa
rition la vallée a perdu de son utilité. Lorsque les particuliers 
abusent ainsi de leurs droits, ne serait-ce pas au gouvernement â 
les restreindre, dans l’intérêt public? Il y a même ici une espèce 
de contradiction : les lois forestières défendent aux particuliers 
de détruire leurs bois pour en faire des terres arables , et la loi 
de 1791 leur permet de les détruire indirectement.

Voilà donc trois objets sur lesquels les autorités municipa
les auraient du appeler l’attention du pouvoir législatif avant 
de sc livrer à la confection des réglements sur le parcours.

Je reviens à l’arrêté et je vais examiner quelques dispositions 
qui lui sont particulières.

La loi de 1791 permettait à chaque propriétaire de faire gar
der son bétail sur ses terres , par troupeau séparé ; l’arrêté ré
pète cette disposition mais ajoute que cet individu est dans ce 
cas tenu d'en prévenir le bourgmestre et être agréé par ce fonc
tionnaire ( article 5.) J’accorde que l’ordre public exige que ce 
particulier prévienne le bourgmestre de son dessein , mais je 
11e puis croire qu’il ait besoin de l’autorisation de ce'fonction
naire pour user d’un droitqui naît de la propriété.

L’art. 8 de l’arrêté interdit le parcours aux oies ; sans doute 
cet animal dont la chair est recherche« sur nos tables , dont les 
plumes nous servent d’instruments pour écrire , fait de grands 
dégâts dans les près , mais ceci ne peut motiver une exclusion 
complète. La loi de 1791 ne la prononce pas; bien plus, elle 
n’exclut pas même du parcours le bétail malade, mais lui as
signe un terrain particulier (art. 19). C’est aussi ce qu’on a fait 
dans différentes-communes relativement aux oies; l’art. 8 de l’ar
rête, s’il était généralement reçu dans le grand-duché, finirait par 
détruire une des ressources du pays.

J’arrive au principal grief : c’est l’art. 14 que je vais trans
crire littéralement : l'envoi au parcours de tout bétail excé
dant le contingent de chaque ayant-droit sera censé être un délit 
tlilen sera dressé procès-verbal pour être poursuivi et puni aux 
times des lois. Quant aux délits que celles-ci n’auraient pas 
prévuS) ils seront punis d’une amende qui ne pourra excéder douze 
prins ou d'un emprisonnement d'un jour.

Il faut diabord remarquer que la rédaction de cet article est 
'’icieuse ; aucun des faits prèvus par l’arrêté n’est puni par la loi 
"'1791 ni par une loi postérieure et par conséquent il faut lire 
comme s’il y avait : toute inflection au présent arrêté sera punie 
Pme amende qui ne pourra excéder tôt florins ou d’un emprison
nent d'un jour.

Voilà donc un arrêté municipal qui crée une peine, un arrêté 
Municipal qui prononce une amende, un emprisonnement ! C’est 
°nc en vain , que l’art. 3 du code péual suppose qu’un fait n’est 

Punissable d’une peine correctionnelle que lorsqu’une loi l’a qua- 
Mé délit ; c’est à tort que tous les publicistes ont proclamé 

c°inme constitutionnel le principe que ni impôt ni pénalité ue 
Pavent être établis que par une loi, c’est sans fondement que 
1 e,lin bravait Napoléon dans sa toute puissance et lui disait : 
flajesté sait mieux que personne que les dispositions pénales ne 

8 édblissent pas par des décrets !
Considérons cette peine en elle même, sàiis égard à son in- 

"ttstitutiünnàlîte. Jamais la graduation n’a été moins observée; 
eut été juste et simple d’établir une amendé proportionnée an 

B°Mbre de bétail excédant, (par exemple de 5o cents par tête) : on 
aa§> différemment, et il se peut que le délit d’avoir envoyé au par 

Urs 100 pièces de bétail de plus que ne le permet l’éténdue|des 
: °Pnétés doive être puni de la même peine que celui de n’en 
Renvoyé que 20 de plus.

]e el est l’arrêté en vertu duquel un procès-verbal a été dressé 
l^inqdu mojg cqe mars une assignation donnée pour levingt- 
j,llx du même mois. Le fait était constant ; l’arrêté ne permet 

envoyer au parcours qu’une brebis par bonnier ;or le prévenu 
11 ® 9ue 58 bonniers , tenait un troupeau d’environ j 00 

PhU* ^°n ^e^enseur donc été réduit à conclure à ce qu’il 
]e- .au tribunal déclarer l’arrêté non applicable, comme il- 
Jan Ct *nconstitutionnel , si un autre moyen, un peu moins 

jf?e>euxne s’e'ta;t pas présenté; 
gtr art ^ I’arrêté porte que le bourgmestre est chargé de rédi'

> Pour être joint au règlement, un état indicatif de la quantit

de terres soumises au parcours, exploitées par chacun , avec in
dication du nombre de bêtes à laine qu’elles lui donnent le droit 
d'envoyer au parcours.

Il se trouve que cet état avait cté rédigé le 3 décembre et 
que le simple dépôt à la maison commune en avait été publié 
le 15 du même mois : le défenseur du prévenu s’est emparé de ce 
fait pour soutenir ,

i°. que cet état indicatif devait être publié comme tout acte 
d’une autorité publique , et que toute dispense de publication 
devait être regardée comme non avenue ;

Et 2°. que la publication de cet état au i5 décembre 1826-a’é- 
iait pas faite légalement, puisque l’arrêté dont il n’est qu’une 
suite, n’a été approuvé que le 16 janvier 1827, et n’a été pu
blié que le 28 du même mois.

Le ministère public prétendit au contraire 1°., que cet état 
indicatif était dispensé de la publication par l’arrêté même qui 
(art. 6) ordonnait que l’état fût simplement joint au reglement;

Et 2°. que d’ailleurs la publication de cet état, quoique anté
rieure à celle de l’ariêtë même, était suffisante, ayant dû né
cessairement le faire connaître.

Le tribunal accueillit les moyens de défense, et par un ju
gement du io mai 1827 renvoya le prévenu. Il ne décida pas 
formellement qu’un acte quelconque de l’autorité publique ne 
peut être dispensé de la publication , mais cela résulte implici
tement du jugement.

Tel a été le résultat d’une affaire dont j’ai été instruit par 
hasard et qui m’a paru favorable pour livrer à la publicité 
quelque vues sur un des grands objets de la législation ru
rale. 11 est bon que je ne finisse pas sans faire connaître les vœux 
que je forme sous ce rapport ; comme citoyen : je désire qu’une 
loi abroge la loi de 1791, établisse des principes plus conformes 
au droit de propriété et à l’intérêt,public , et en ontre, règle 
sur des données statistiques, le parcours pour des provinces en
tières ondes parties de provinces, d’après la nature du sol.

Agréez , etc.
y Un propriétaire du Grand-Duché, ni 

Strife. bourgmestre, ni conseiller communal.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Nouvelle invention. — Le capitaine américain Thomas Brownel vient 
d’inventer une pompe mise en activité par la force du vent. Avec une bonne 
brise, elle aspire 3a8 fois par minute, et pompe un gallon d’eau chaque 
fois. La mécanique est simple, peu dispendieuse et occupe une très-petite 
place ; elle est faite de manière qu’on puisse s’en servir à la main , ce qui 
n’est alors qu’un faible travail en comparaison de celui de la pompe ordinaire. 
Il en résulte qu’un homme , par le moyen de cette machine , peut épuiser 
autant d’eau que huit avec une pompe ordinaire. Un vieux proverbe , dit 
que nécessité est mère d'invention ; pour cela , on peut en référer direc- 
tement à l’inventeur; car ce fut à bord d’un navire qui faisait beaucoup 
d’eau que l’idée de cette machine lui vint, et qu’il sauva son navire et son 
équipage , après-avoir couru les plus grands dangers.(Neive York Gazette.)

COMMERCE.
BOURSE DE PARIS , du g jizi/j. — Rentes 5 p. ojo , jouissance du 

22 mars. Coupon détaché, 101 fr. i5 cent. — 4 qa p. o|o , juiss. 00 fr. 
00 cent. — Rentes 3 p. 00, jouiss. du 22 décembre , 69 45. — Action de 
la banque, 2045 00. Emprunt royal d’Espagne 1826 , 57 3|4 c. Em
prunt dRaili , 670 00.
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PRIX DES GRAINS A LIEGE DU I I JUIN.

La rasière de froment ;, récolte de 1826, prix moyen. fl. -, 60 c
id. de seigle, », fi. (j 02 r.'

Adjudieation, 11 sera procédé le 25 juin courant au ministère de la ma
rine et des colonies, à La Haye, à l’adjudication des chapeaux de cuir 
ciré h fournir pour le service de la marine pendant le cours de cette anuée.

Le cahier des charges est déposé au bureau militaire de fadnrinis.tration 
de la province, où on peut eu prendre communication.

Liège , le 11 juin 1827. [35S]

ANNONCES DE LIBRAIRIE.

Souscription ouverte chez H. Rongieh, Imprimeur-Libraire 
Outre-Meuse , n. 1187 , pour le Poëme élégiaque du martyre dt 
Louis XVI, roi de France. Cet ouvrage paraîtra d’abord et sert 
imprime sur caractère neuf, format in-8v°. , sur beau papier 
Le prix est, pour les souscripteurs , de 5o cents, et les non 
souscripteurs 70. L’envoi, dans l’étendue du royaume , se paier, 
d’après la distance , ainsi que pour les pays étrangers. 1 L’01 
souscrit également chez P. Duvivier, rue sur Meuse, e t à Verviers 
chez les principaux Libraires.

Nota. Le susdiL imprimeur , va incessamment recevoir ni 
caractère neuf, exclusivement destiné à l’impression des Thèse 
de MM. les élèves de l’université , qui voudront bien l'honoré 
de leur .confiance. — Le même, vient aussi de recevoir une fort 
partie de papier carré et retrié, qu’il vend à des prix très mo 
deres. rr>,(342



ANNONCES EI AVIS DIVERS.
---- ~C—~

A l'occasion de la fête, BAL CHAMPETRE, jeudi prochain, 
chez M. F. Leburton. (36o)

ÂvÜTaUX AMATEURS DE BOSES.

E. 3. Libert, jardinier fleuriste, demeurant au bout du fau
bourg Vivegnis, à Liège, prévient MM. les amateurs que sa col
lection de Hoses contenant 5oo espèces ou variétés, est présen
tement à voir en fleur. (35g)

Grand Hôtel à Spa , vis-à-vis la promenade de Quatre Heures.

Ce bel et vaste Hôtel, avantageusement situé, est embelli par 
un mobilier neuf du goût le plus moderne.

On y trouve table d’hôte et particulière, vins de toutes qualités, 
appartements spacieux et commodes, écuries et remises. (354)

Limes chimiques approuvées parle référendaire M. Van Maanen 
pour l'extirpation des cors aux pieds.

L’inventeur des limes chimiques, M. Kaufmann de La Haye, 
chimiste , a l’honneur d’informer le public qu’il vient de con
fier son dépôt général pour les provinces de Liège et Limbourg, 
à M. P. Peters , pharmacien , sur le Marché, n. 992 , à Liège.

Le soussigné, pharmacien , a l’honneur d’informer le public 
qu’il vient d’établir un dépôt de limes chimiques , approuvées 
pour l’extirpation des cors aux pieds, chez M. Ed. Dommar
tin, à Spa. » _________ P. Péters. (3?5)

M. Fosgien, luthier, élève de Lupot, venant de Paris, a l’hon- 
* jje prévenir messieurs les amateurs et professeurs de mu- 

sïaue de cette ville, qu’il vient d’arriver à Liège dans l’intention 
de s’y fixer pour la réparation des violons, violoncelles etc. Il fa- 
briaue aussi des guitares et tout ce qui concerne son état, le 
tout avec la dernière perfection. Messieurs les professeurs et 
amateurs qui desireroient lui parler pour quelque ouvrage, vou
dront Bien s’adresser rue Souverain-Pont, n. 3ao. (34i)

"^Les collateurs de la fondatiou des bourses Jean Lenarts , à 
Tonares, informent les parents du fondateur , que deux bour
ses annuelles, l’une de cent soixante fl., l’autre de cent vingt-cinq 
fl. sont devenues vacantes.

A la jouissance de ces bourses sont appelés les parens du 
fondateur, qui étudient la langue latine , dans un collége ou 
athénée de ce royaume, \aphilosophie dans une des universités 
dans les provinces méridionales du royaume ou au collége phi
losophique , ou la théologie dans un séminaire épiscopal dans
lesdites provinces. ......

Les intéressés sont en consequence invites A faire parvenir, 
sans frais , avant le premier juillet prochain à M. Michiels, re
ceveur de la fabrique de l’église de Tongres, les titres et pièces 
qui puissent prouver leurs droits à la jouissance des bourses 
dont il s’agit. (^7)

Le fabricant de bonneterie de Troyes ( en France ), déballé 
l’année précédente , Place Saint-Lambert, a l’honneur de vous 
prévenir qu’il vient d’arriver en cette ville avec un assortiment 
de trente mille paires de bas , bonnets et chaussettes en blanc , 
écru et de couleurs , tels que bas de femmes , depuis 3o cents 
la paire jusqu’à 3 fl. ip;idem à jour , depuis 38 cents jusqu’à 
7 florins ip ; idem bas de fil d’Ecosse , jusqu’à 12 florins; bas 
d’hommes , depuis 58 cents jusqu’à 3 florins ip, à côtes et unies 
blancs, écru et de couleurs , chaussettes , bonnets et bas d’en
fants de toute qualité et grandeur ; bas noir et gris , bon teint, 
pour femmes et hommes, tisses en'4 et 5 fils , au dernier prix
de sa fabrique. .

Plus un assortiment de bas de soie noir et blanc , unis et a 
jour, bas delaine noire et couleurs ,5oo jupons tricotés.

Déballé place de la Comédie, n. 783. (o55)

Mr. le baron Du Font-Baré , fera vendre publiquement lundi 
18 juin, à midi, quantité de portions de bon foin croissant 
dans ses prairies , à Fumai. (356)

Une fille de la campagne qui voudrait servir à Liège , peut s_e 
présenter au n. 643 , derrière St. Denis. (355)

Le mercredi 20 juin courant, à 3 heures de relevée , on ex
posera en vente publique en l’etudß et par le ministère de M°. 
Libens , notaire , Place St.-Pierre, n°. 21, une maison portant le 
n°. 54o , sise au commencement du faubourg St.-Gilles , avec 
cour , four et fournil. S’adresser pour en connaître les clauses 
et conditions chez ledit notaire, ou à l’avoué Deponthière , sur 
le Pont-d’Isle, n°. 845. (29*)

Maison a louer ponr le 24 juin en tout ou en partie, occupée 
par J. H. Demonceau, commissionnaire sur la Batte, n. 1 og3. ( 177)

Quartier à louer rue Pierreuse, n. 222, avec la jouissance d’un
ol:ÿdin. ___________

i320 florins des Pays-Bas à placer en rentes ou en achat de 
capitaux. S’adresser à B. J. Gueury , trésorier de la fabrique 
de l’église de Chaineux.  >99)

Agence générale d’affaires, rue derrière la Magdelaine, à Liège 
Jean-Baptiste Lardinois , agent.

A placer : Plusieurs commis , dont quelques-uns voudraient 
être commis-voyageurs; — un professeur de littérature etd* 
langue française ; —< un instituteur ; —un contre-maître de fila. 
ture ; — divers garçons de magasin ; — un cuisinier du premier 
ordre , muni de certificats de plus hautes notabilités ; — 3 garçons 
d’écurie ; — 2 garçons distillateurs ; — 3 garçons boulangers ; 
— i bon chasseur; — 2 jardiniers;— 2 bons cochers ; —■ 1 p0r. 
tier ou concierge ; — 2 dames de compagnie appartenant à des 
familles distinguées ; —— 2 nourrices ; — 5 filles de quartier.

On demande : Plusieurs garçons de table, et domestiques sa
chant servir à table ; 1 valet de chambre ;— i5 compagnons 
tailleurs ; — 1 ouvrier savonnier ; — des filles de boutique tant 
pour l’aunage que ponr l’épicerie ; — plusieurs bonnes cuisiniè
res , et desservantes sachant faire une cuisine bourgeoise. (337)

Appartement à louer, rue Font St Servais n. 479. (352)

Le vendredi quinze juin 1827 , à 2 heures après-midi, on 
vendra chez Deloncin,entrepreneur de ventes, rue Quai d’Avroy, 
n. 577 , une grande quantité de draps de lits et meubles : le 
tout argent comptant. Plus , plusieurs carottes de tabac , et ha
billements. (35a^

( ) Par jugement rendu le seize mai mil huit cent vingt sept, 
enregistré à Liège, le vingt un du même mois, entre Marie Cathe
rine Monfelt, ménagère , et Michel Monfelt, ci devant cultiva
teur, domiciliés à Saive , le tribunal civil de première instance, 
séant à Liège, a prononcé l’interdiction dudit Michel Monfelt.

Pour extrait conforme , Emonts , ayoué.

( ) La vente aux enchères de la maison h. 5go, rue Féronstrée 
à Liège, qui avait été annoncée pour être faite devant le notaire 
Boulanger , n’ayant pas en liea , elle est à vendre de gré à gre' 
avec facilité pour le paiement du prix.

Cette maison est dans le meilleur état, elle contient de grands 
appartements, porte cochère, deux remises, grandes caves, 
pompes, fontaine, écurie, une grande citerne a l’huile cous- 
truite depuis peu d’années, et autres objets d’utilité.

S’adresser pour renseignement audit notaire, et pour voir celle 
maison au n. 221 rue Hors-Chateau , depuis dix heures jusqu’à 
midi.  I,,..,

PROPRIÉTÉ PATRIMONIALE A VENDRE.
Le 29 juin 1827 , à une heure après-midi, il sera procédé a la 

vente publique des biens suivans, chez Meys , cabaretier, à 
Thisnes , district de Waremme province de Liège :

i° Une maison très spacieuse, construite en briques et cou
verte en ardoises , remise , écurie et cour, avec 1 bonnier 98 
perches 87 aunes P.-B. de prairie arborée et dosiere, formant un 
ensemble situé au centre de la commune de Thisnes.

2° Et 11 bonniers 33 perches 98 aunes de terre en plusieurs 
pièces , situées sous ledit Thisnes et environ.

S’adresser pour les conditions de la vente , ou pour les ren* 
seignemens ultérieurs que l’on pourrait désirer, à M. Mottig,
secrétaire communal , à Hannut. (3i6j

Les 19 et 20 juin, le comte Charles de Geloes, fera vendre pu
bliquement les foins et regains croissants sur 106 bonniers de 
prés situés au bord de la Meuse sous les communes d’Elsloo, 
Stein et Vucht. A crédit parmi caution.

SOIR1ES. “»SCHALS, «soNOUVEAUTÉS.

Ghaon-Nossent, rue duPont-d'Ile, n° ,
Vient de recevoir un grand choix de Nouveautés , en >jes 

imprimées de Jouy , de Mulhouse , de Paris et d’Écosse; g"1' 
ghams de tous genres, cote palys unies , à quadrilles et autres; 
fichus et écharpes à la grecque ; barèges , piqués nouveaux pear 
gilets ; rubans pour ceintures; cravattes, ombrelles et sacs du» 
genre tout nouveau. , -

Il a reçu aussi une très-belle partie de soierie, en eto e 
riches , gros de Naples , marcelines et taffetas ; le tout en cou 
leurs nouvelles et à des prix très-avantageux. . .

On trouve chez le même, un choix de pins de 5oo à«1 
thibet et autres , longs et carrés , de toutes grandeurs , cou e 
et dessins tout nouveaux , qu’il vend â très-petits benefices- 

Ayant constamment sur les lieux une personne chaigce 
faire ses achats , il est à même de faire jouir les acheteurs^ 
tous les avantages possibles, même dans le cas de baisse 
marchandises. coton

Il a aussi un grand assortiment de bas et demi-bas de 
pour hommes et pour femmes, qu’il vend à très-juste

ETAT CIVIL du 11 juin. 
Décès : 2 hom mes

— Naissances , 8 garç. , 1 
3 femmes ; savoir :

Henri Hennin, âgé de 46 ans et 3 mois, rue Volière, n, 
ba taire.

André Decrombe . âgé de a3 ans 5 mois et 2 jours , fueiiier 0 . . . : ° ........ ...

160, <*li‘ 

la S di'

vision en garnison à Maestrichtj, décédé en cette ville, f^duVerà- 
Anne Catherine Brannebourg, agee de 88 ans et îGjours, r 

Bois, n. 325 , veuve de Noël Crouest. elie'eU56'
Marie Augustine Quirini, âgée de 84 ans et 3 mois, ex- 

faubourg St. Gilles , n. 486. .
Marie Françoise Closset, âgée de 24 ans, rue St.-Kemi, °-

Liege; H. Lignac, e'diteur du journal, place du Spectacle.


